
 

 

 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
 
 
   R È G L E M E N T   P R O J E T É     No 2 2 5 2 

  

Règlement modifiant le règlement no 0866 
relatif à la constitution d’une réserve financière 
pour la réalisation du chantier des 
écosystèmes naturels de la stratégie de 
développement durable, et abrogeant les 
règlements nos 1536, 1646 et 2130 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT que le 6 juillet 2009, le conseil municipal procédait à l’adoption du 
règlement no 0866 visant la constitution d’une réserve financière pour la réalisation et le 
maintien du plan de conservation de certains milieux naturels présents sur le territoire de 
la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier ledit règlement no 0866 suite à l’adoption d’une 
Stratégie de développement durable 2030 par la résolution no 2021-08-0759; 
 
CONSIDÉRANT que le plan d'action du chantier des écosystèmes naturels est en cours 
d'élaboration afin de répondre aux objectifs du chantier;  

  
CONSIDÉRANT qu’un des objectifs du chantier des écosystèmes naturels de la 
Stratégie de développement durable 2030 vise à développer des stratégies concertées 
de conservation et d’amélioration de la biodiversité, le tout afin d’augmenter la qualité 
de vie de la population;  
 
CONSIDÉRANT les articles 569.1 et suivants de la Loi sur les cités et villes du Québec, 
RLRQ, c.C-19; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été préalablement donné à 
la table du conseil lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 
24 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète par le présent règlement, portant le 
no 2252, ce qui suit, à savoir : 
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ARTICLE 1 : 
 
L’article 1 du règlement no 0866 est remplacé par le suivant : 
 
« Le conseil municipal est autorisé à constituer une réserve financière en vue de 
financer toutes dépenses relatives à la réalisation, la préservation et la pérennité de 
plan conservation des milieux naturels selon le plan numéro UR-408 daté du 20 juin 
2022 en remplacement du plan UR-372, adopté par le conseil municipal par la 
résolution no CM-E-20220628-14.1 du 28 juin 2022, et selon la Stratégie de 
développement durable relative au chantier des écosystèmes naturels adoptée par le 
conseil municipal par la résolution no 2021-08-0759. Ces dépenses concernent tant 
l'acquisition, l'expropriation de terrains ou tout autre mode de détention des droits de 
propriétés ou ses démembrements, la mise en valeur de ces terrains par 
l'aménagement de sites d'interprétation incluant, s'il y a lieu, la construction de 
bâtiments, l'entretien des sites de conservation, la création et le maintien de réserves 
naturelles et toutes autres stratégies et plans d'action qui répondent aux objectifs cités 
précédemment ainsi que les honoraires et autres frais y afférents. 
 
La réserve financière servira également aux remboursements de capital et intérêts 
annuels des règlements d'emprunt nos 0953 et 1535 et pourra être utilisée pour le 
remboursement de capital lors du refinancement de la dette des règlements d'emprunt 
susmentionnés. » 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le présent règlement abroge à toutes fins que de droit, les règlements nos 1536, 1646 et 
2130. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
 
 
    
  Andrée Bouchard, mairesse 
 
 
 
 
    
  Pierre Archambault, greffier  
 


